
Saint-Constant, le 12 septembre 2005. Montérégie 621 1-06-07,’ 

Bape, 
575 rue St-Amable, b..2.10 
Coordonnatrice du secretariat de la commissaire 
Québec 
GIR 6A6 

Tronçon Jean Leman : contre l’inutilité et le gaspillage d’argent. 

Monsieur le commissaire, 

Je suis totalement contre la construction de ce tronçon qui entraîne avec lui, 
l’autoroute 30 dans les terres agricoles au sud de St-Constant. 

La Ville de St-Constant est venue à bout de rénover et d’embellir le Vieux St- 
Constant et maintenant ses citoyens vont y perdre. Pensez-vous qu’il sera 
agréable de se prélasser, par le bruit de l’autoroute 30, au sud, à proximité de leur 
résidence. 

Les citoyens vont fuir ce coin pittoresque caractérisé par le caractere champêtre 
de ses terres agicoles. Mais ce sera pire, le bruit s’intensifiera car ils verront se 
construire une autoroute, en béton. Alors ils se disigeront vers les sentiers 
pédestres du Méga Parc de la Ville de St-Constant. Mais Oh! Horseus, là aussi, 
l’autoroute 30, au sud, passera à proximité 

Pour ne pas que le problème s’aggrave, il n’y a qu’une solution éclairée : la 30 sur 
la route 132 et on éviterait le gaspillage d’argent de la construction du tronçon 
Jean Leman 

Quelqu’un h est-il à l’écoute? 


